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Le Premier ministre,
 
 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
 
 
Vu la directive communautaire 64/427/CEE du 7 juillet 1964 relative aux modalités des mesures 
transitoires dans le domaine des activités non salariées de transformation relevant des classes 23-40 
CITI (Industrie et artisanat) ;
 
 
Vu la directive communautaire 68/366/CEE du 15 octobre 1968 relative aux modalités des mesures 
transitoires dans le domaine des activités non salariées relevant des industries alimentaires et de la 
fabrication des boissons (classes 20 et 21 CITI) ;
 
 
Vu la directive communautaire 75/368/CEE du 16 juin 1975 relative à des mesures destinées à 
favoriser l’exercice effectif de la liberté d’établissement et de la libre prestation des services pour 
diverses activités (ex-classe 01 à classe 85 CITI) et comportant notamment des mesures transitoires 
pour ces activités ;
 
 
Vu la directive communautaire 92/51/CEE du 18 juin 1992 relative à un deuxième système général 
de reconnaissance des formations professionnelles qui complète la directive 89/48/CEE ;
 
 
Vu la loi n° 82-596 du 10 juillet 1982 relative aux conjoints d’artisans et de commerçants travaillant
dans l’entreprise familiale ;
 
 
Vu la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et 
de l’artisanat, et notamment son article 16 ;
 
 
Vu l’avis du Conseil de la concurrence en date du 13 novembre 1997 (1) ;
 
 
Vu l’avis de la Commission de la sécurité des consommateurs en date du 3 décembre 1997 ;
 
 
Vu l’avis de l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie en date du 24 octobre 
1997 ;

VETHYQUA
VQ20-DenichePar3



Vu l’avis de l’assemblée permanente des chambres de métiers en date du 12 novembre 1997 ;
 
 
Vu l’avis de l’Union professionnelle artisanale en date du 22 octobre 1997 ;
 
 
Vu l’avis de la Confédération intersyndicale de défense et d’Union nationale d’action des 
travailleurs indépendants (CIDUNATI) en date du 6 novembre 1997 ;
 
 
Vu l’avis de la Fédération nationale des artisans et petites entreprises en milieu rural (FNAR) en 
date du 31 octobre 1997, du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA) en date du 21
octobre 1997, de la Fédération nationale du commerce et de la réparation du cycle et du motocycle 
(FNCRM) en date du 22 décembre 1997 pour l’activité de l’entretien et la réparation des véhicules 
et machines ;
 
 
Vu l’avis de la Fédération nationale du bâtiment (FNB) en date du 23 octobre 1997, du Conseil 
national de l’équipement électrique (CNEE) en date du 8 octobre 1997, de la Fédération nationale 
des professionnels indépendants de l’électricité et de l’électronique (FEDELEC) en date du 30 
octobre 1997 pour l’activité de la construction, l’entretien et la réparation des bâtiments ;
 
 
Vu l’avis de la Chambre syndicale nationale des entreprises du froid, d’équipements de cuisines 
professionnelles et du conditionnement de l’air (SNEFCCA) en date du 21 octobre 1997, du Conseil
national de l’équipement électrique (CNEE) en date du 8 octobre 1997, de la Fédération nationale 
des professionnels indépendants de l’électricité et de l’électronique (FEDELEC) pour l’activité de 
la mise en place, l’entretien et la réparation des réseaux et des équipements utilisant les fluides, 
ainsi que des matériels et équipements destinés à l’alimentation en gaz, au chauffage des immeubles
et aux installations électriques ;
 
 
Vu l’avis de la Corporation des maîtres ramoneurs du Haut-Rhin en date du 23 septembre 1996 pour
l’activité de ramonage ;
 
 
Vu l’avis de la Fédération nationale des groupements artisanaux de l’esthétique (FNGAE) en date 
du 21 octobre 1997 pour l’activité de soins esthétiques à la personne autres que médicaux ou 
paramédicaux ;
 
 
Vu l’avis de la Confédération nationale de la boulangerie-pâtisserie française en date du 4 novembre
1997 pour l’activité de préparation ou fabrication de produits frais de boulangerie, pâtisserie, 
boucherie, charcuterie et poissonnerie, ainsi que la préparation ou la fabrication de glaces 
alimentaires artisanales ;
 
 
Vu l’avis de l’Union nationale patronale des prothésistes dentaires (UNPPD) en date du 22 octobre 
1997 pour l’activité de réalisation de prothèses dentaires ;
 
Vu l’avis de la Fédération nationale des artisans et petites entreprises en milieu rural (FNAR) en 
date du 31 octobre 1997 pour l’activité de maréchal-ferrant ;



Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,
 

Chapitre Ier : Qualifications. 
 
 
Article 1 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 2
I. – Les personnes qui exercent un métier ou une partie d’activité relevant de l’une des activités 
mentionnées aux neuf premiers alinéas du I de l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée ou tout
ou partie du métier de coiffeur à domicile ou qui en contrôlent l’exercice par des personnes non 
qualifiées doivent être titulaires d’un certificat d’aptitude professionnelle, d’un brevet d’études 
professionnelles ou d’un diplôme ou titre de niveau égal ou supérieur homologué ou enregistré lors 
de sa délivrance au répertoire national des certifications professionnelles institué par l’article L. 
335-6 du code de l’éducation. 
Ces diplômes ou titres doivent attester d’une qualification dans le métier ou dans la partie d’activité 
en cause. 
A défaut de diplômes ou de titres mentionnés aux alinéas précédents, ces personnes doivent justifier
d’une expérience professionnelle de trois années effectives sur le territoire de l’Union européenne 
ou un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen acquise en qualité de dirigeant 
d’entreprise, de travailleur indépendant ou de salarié dans l’exercice du métier ou de la partie 
d’activité en cause. 
Les personnes mentionnées au troisième alinéa peuvent obtenir la délivrance d’une attestation de 
qualification professionnelle par la chambre de métiers et de l’artisanat compétente en application 
des articles 23 et suivants du code de l’artisanat dans le ressort de laquelle elles exercent, selon les 
modalités prévues aux deuxième à quatrième alinéas du I bis et aux premier, deuxième et quatrième 
alinéas du II de l’article 3-1. 
II. – Les personnes qui exercent tout ou partie du métier de coiffeur en salon ou qui en contrôlent 
l’exercice par des personnes non qualifiées doivent être titulaires d’un brevet professionnel, d’un 
brevet de maîtrise institué dans les conditions de l’article 51 du code de l’artisanat ou d’un diplôme 
ou titre de niveau égal ou supérieur homologué ou enregistré lors de sa délivrance au répertoire 
national des certifications professionnelles institué par l’article L. 335-6 du code de l’éducation. 
Ces diplômes ou titres doivent attester d’une qualification dans le métier ou dans la partie d’activité 
en cause. 
III. – Les personnes qualifiées pour l’exercice d’un métier dans les conditions prévues au présent 
article sont autorisées à exercer les tâches qui relèvent des métiers connexes faisant partie d’une 
même activité au sens du I de l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée, dès lors qu’elles font 
appel à des compétences similaires à celles mises en œuvre dans leur métier. 
 
Chapitre II : Libre prestation de services du ressortissant d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 
 
 
Article 2 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 3
I. – Un arrêté du ministre chargé de l’artisanat fixe la liste des informations afférentes à la 
déclaration prévue au II de l’article 17-1 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée ainsi que des pièces qui 
sont annexées à cette déclaration. 



La déclaration est adressée à la chambre de métiers et de l’artisanat compétente en application des 
articles 23 et suivants du code de l’artisanat dans le ressort de laquelle le déclarant envisage de 
réaliser une prestation de services temporaire et occasionnelle. La chambre agit en tant qu’autorité 
compétente au sens de l’article 3 de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 
La chambre délivre un récépissé qui mentionne la date de réception de la déclaration complète. 
En cas de déclaration incomplète, la chambre notifie à l’intéressé la liste des pièces manquantes 
dans un délai de quinze jours à compter de la réception de celle-ci et délivre le récépissé mentionné 
à l’alinéa précédent dès que le dossier est complet. 
La chambre peut demander à l’autorité compétente de l’Etat d’établissement, en cas de doutes 
justifiés, toute information pertinente concernant la légalité de l’établissement du prestataire ainsi 
que l’absence de sanction disciplinaire ou pénale à caractère professionnel. 
II. – Dans le délai d’un mois suivant la réception de la déclaration complète, la chambre décide : 
1° Soit d’autoriser la prestation de services sans vérification préalable de ses qualifications 
professionnelles, dès lors qu’il justifie d’une expérience professionnelle de trois années effectives 
sur le territoire de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen acquise en qualité de dirigeant d’entreprise, de travailleur indépendant ou de salarié dans 
l’exercice du métier ou de la partie d’activité en cause. Dans ce cas, une attestation de qualification 
professionnelle est jointe à la décision ; 
2° Soit, s’il ne remplit pas cette condition d’expérience professionnelle et après avoir estimé que ses
qualifications professionnelles sont suffisantes, d’autoriser la prestation de services ; 
3° Soit, après avoir estimé que ses qualifications professionnelles sont insuffisantes, de lui imposer 
de passer une épreuve d’aptitude, eu égard à la différence substantielle existant entre la qualification
professionnelle requise pour exercer le contrôle effectif et permanent du métier ou de la partie 
d’activité en cause et celle déclarée par le prestataire et si : 
a) D’une part, cette différence est de nature à nuire à la santé ou à la sécurité du bénéficiaire du 
service ; 
b) D’autre part, elle ne peut pas être compensée par l’expérience professionnelle du prestataire ou 
par les connaissances, aptitudes et compétences acquises lors d’un apprentissage tout au long de la 
vie, ayant fait l’objet, à cette fin, d’une validation en bonne et due forme par un organisme 
compétent. 
S’il refuse de se soumettre à cette épreuve ou s’il échoue, la prestation de services ne peut être 
réalisée. 
En cas de difficulté susceptible de provoquer un retard dans la prise de décision, la chambre 
informe, dans le délai mentionné au premier alinéa du présent II, le prestataire des raisons de ce 
retard. La difficulté est résolue dans le mois qui suit cette information et la décision est prise dans 
un délai de deux mois suivant cette information. 
La chambre notifie sa décision d’autoriser ou non la prestation de services dans le mois suivant sa 
demande au prestataire de services de passer une épreuve d’aptitude. Dans le cas où la prestation est
autorisée, la chambre joint à sa décision une attestation de qualification professionnelle. 
A défaut de décision dans les délais mentionnés au présent II, la reconnaissance de qualification est 
réputée acquise et la prestation de services peut être réalisée. 
III. – La prestation est réalisée sous le titre professionnel indiqué dans la langue officielle ou l’une 
des langues officielles de l’Etat dans lequel le prestataire est établi. Lorsque ce titre professionnel 
n’existe pas dans l’Etat d’établissement, le prestataire mentionne, dans la langue officielle ou l’une 
des langues officielles de cet Etat, son titre de formation et l’Etat membre dans lequel il a été 
octroyé. 
Lorsque la déclaration donne lieu à la délivrance d’une attestation de qualification professionnelle 
selon les modalités définies au II, la prestation est réalisée sous le titre professionnel français. 
 
 
 



Article 2-1 
 

· Créé par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 4
Les personnes mentionnées au I de l’article 17-1 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée peuvent obtenir 
la délivrance d’une attestation de qualification professionnelle par la chambre de métiers et de 
l’artisanat compétente en application des articles 23 et suivants du code de l’artisanat dans le ressort
de laquelle elles exercent, selon les modalités prévues aux deuxième à quatrième alinéas du I bis et 
aux premier, deuxième et quatrième alinéas du II de l’article 3-1. 
 
Chapitre III : Liberté d’établissement du ressortissant d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 
 
 
Article 3 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 5
I. – Le professionnel ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui souhaite exercer, à titre permanent, un 
métier ou une partie d’activité relevant de l’une des activités mentionnées au I de l’article 16 de la 
loi du 5 juillet 1996 susvisée, ou qui souhaite en assurer le contrôle effectif et permanent, est 
qualifié professionnellement au sens de cet article dès lors qu’il remplit les conditions prévues à 
l’article 1er du présent décret.  
II. – Sans préjudice du I, le ressortissant d’un Etat, membre ou partie, qui a exercé l’activité de soins
esthétiques à la personne ou une partie de cette activité, pendant deux années consécutives, à titre 
indépendant ou en qualité de dirigeant d’entreprise, est qualifié professionnellement au sens de 
l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée pour exercer l’activité de soins esthétiques à la 
personne mentionnée au I du même article, ou une partie de cette activité, et pour en assurer le 
contrôle effectif et permanent, dès lors qu’il a reçu, pour l’exercice de cette activité ou partie 
d’activité, une formation sanctionnée par un certificat reconnu par l’un de ces Etats ou par un 
organisme professionnel ayant reçu délégation de cet Etat.  
III. – Sans préjudice du I, le ressortissant d’un Etat, membre ou partie, qui a exercé tout ou partie du
métier de coiffeur en salon est qualifié professionnellement au sens de l’article 16 de la même loi 
pour exercer ce métier ou la partie d’activité en cause, et pour en assurer le contrôle effectif et 
permanent, dès lors qu’il a exercé effectivement, et de façon licite, ce métier ou la partie d’activité 
en cause :  
1° Soit pendant six années consécutives à titre indépendant ou en qualité de dirigeant d’entreprise ;  
2° Soit pendant trois années consécutives à titre indépendant ou en qualité de dirigeant d’entreprise, 
lorsque l’intéressé a reçu une formation préalable d’au moins trois ans sanctionnée par un certificat 
reconnu par l’Etat ou jugé pleinement valable par un organisme professionnel compétent en vertu 
d’une délégation de l’Etat. Cette période est portée à quatre années consécutives lorsque ce 
certificat sanctionne une formation préalable d’au moins deux ans ;  
3° Soit pendant trois années consécutives à titre indépendant lorsque l’intéressé a exercé le métier 
ou la partie d’activité en cause à titre salarié pendant cinq ans au moins ;  
4° Soit pendant trois années en qualité de dirigeant d’entreprise, de travailleur indépendant ou de 
salarié, lorsque l’intéressé est titulaire d’un diplôme, titre ou certificat acquis dans un Etat tiers et 
admis en équivalence par un Etat, membre ou partie.  
Dans les cas visés aux 1° et 3°, l’exercice du métier ou de la partie d’activité en cause ne doit pas 
avoir pris fin depuis plus de dix années au moment où l’intéressé sollicite de la chambre de métiers 
et de l’artisanat compétente en application des articles 23 et suivants du code de l’artisanat la 
délivrance d’une attestation de qualification professionnelle.  



IV. – Le professionnel ressortissant d’un Etat, membre ou partie, est également qualifié 
professionnellement pour exercer, à titre permanent, un métier ou une partie d’activité relevant de 
l’une des activités mentionnées au I de l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée et en assurer 
le contrôle effectif et permanent, lorsqu’il est titulaire :  
1° Soit d’une attestation de compétences ou d’un titre de formation qui est requis pour l’exercice du
métier ou de la partie d’activité en cause dans un Etat, membre ou partie, lorsqu’il réglemente 
l’accès ou l’exercice de ce même métier ou de cette même partie d’activité sur son territoire. Cette 
attestation de compétence ou ce titre de formation doit avoir été délivré par une autorité compétente 
dans un Etat membre, désignée conformément aux dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives de cet Etat membre ;  
2° Soit de la justification de l’exercice, à temps plein pendant une année ou à temps partiel pendant 
une durée équivalente au cours des dix années précédentes, du métier ou de la partie d’activité en 
cause, assortie d’une attestation de compétences ou d’un titre de formation obtenu dans un Etat, 
membre ou partie, qui ne réglemente pas l’exercice de ce métier ou de cette partie d’activité. 
Cependant, l’expérience professionnelle n’est pas requise si le titre de formation que possède le 
professionnel certifie une formation réglementée. L’attestation de compétences ou le titre de 
formation doit avoir été délivré par une autorité compétente désignée conformément aux 
dispositions en vigueur dans l’un des Etats, membre ou partie, et doit attester la préparation du 
titulaire à l’exercice de la profession concernée.  
Il peut être demandé à ce ressortissant d’accomplir une mesure de compensation lorsque la 
formation reçue porte sur des matières dont la connaissance, les aptitudes et les compétences 
acquises sont essentielles pour exercer ou contrôler de manière effective et permanente le métier ou 
la partie d’activité en cause et pour lesquelles la formation reçue par le demandeur présente des 
différences substantielles en termes de contenu avec l’un des diplômes ou titres mentionnés à 
l’article 1er.  
La mesure de compensation consiste, au choix du demandeur, en un stage d’adaptation ou en une 
épreuve d’aptitude selon les modalités prévues à l’article 3-2.  
Avant de demander une telle mesure, la chambre vérifie si les connaissances, aptitudes et 
compétences acquises par le demandeur au cours de son expérience professionnelle ou de 
l’apprentissage tout au long de la vie ayant fait l’objet, à cette fin, d’une validation en bonne et due 
forme par un organisme compétent dans un Etat, membre ou partie, ou dans un Etat tiers, sont de 
nature à couvrir, totalement ou partiellement, les différences substantielles en termes de contenu 
mentionnées au quatrième alinéa du présent IV. 
 
 
Article 3-1 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 6
I. – Lorsqu’il ne remplit pas les conditions prévues à l’article 1er, le ressortissant d’un Etat, membre
ou partie, qui souhaite exercer ou contrôler de manière effective et permanente un métier relevant 
de l’une des activités mentionnées au I de l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée ou une 
partie de ces activités doit préalablement demander la reconnaissance de ses qualifications 
professionnelles selon les modalités prévues au présent article et à l’article 3-2. 
I bis. – La demande de reconnaissance de qualification professionnelle est adressée à la chambre de 
métiers et de l’artisanat compétente dans le ressort de laquelle le ressortissant d’un Etat, membre ou
partie, souhaite exercer. 
La chambre délivre un récépissé qui mentionne la date de réception de la demande complète dans 
un délai d’un mois à compter de sa réception. 
En cas de demande incomplète, elle notifie au demandeur la liste des pièces manquantes dans un 
délai de quinze jours à compter de la réception de celle-ci et délivre le récépissé mentionné à 
l’alinéa précédent dès que le dossier est complet. 



Un arrêté du ministre chargé de l’artisanat fixe la liste des informations afférentes à cette demande 
ainsi que des pièces qui y sont annexées. 
Un arrêté du ministre chargé de l’artisanat et du ministre de l’éducation nationale désigne 
l’organisme dont la chambre sollicite, le cas échéant, l’avis sur le niveau de certification du 
diplôme, titre ou certificat étranger produit par un demandeur ainsi que les modalités de cette 
consultation. 
II. – En l’absence de notification de la décision de la chambre dans un délai de trois mois à compter 
de la réception de la demande complète, la reconnaissance de la qualification professionnelle est 
réputée acquise au demandeur. 
Lorsqu’elle reconnaît la qualification professionnelle, la chambre délivre au demandeur une 
attestation de qualification professionnelle. 
Lorsqu’une mesure de compensation est exigée, la chambre en informe par écrit le demandeur dans 
les conditions prévues au I de l’article 3-2. 
Les décisions de la chambre sont motivées. 
III. – En cas de doute sérieux, la chambre peut demander à l’autorité compétente d’un autre Etat 
membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen de confirmer l’authenticité des attestations et titres de formation délivrés dans cet autre 
Etat. 
En cas de doute sérieux, la chambre peut vérifier auprès de l’autorité compétente de l’Etat, membre 
ou partie, qui a délivré un titre de formation comprenant une formation reçue en tout ou en partie 
dans un établissement légalement établi sur le territoire d’un troisième Etat, membre ou partie : 
a) Si la formation dispensée par l’établissement concerné a été formellement certifiée par 
l’établissement d’enseignement situé dans cet Etat ; 
b) Si le titre de formation délivré est le même que celui qui aurait été délivré si la formation avait 
été entièrement suivie dans cet Etat ; 
c) Si le titre de formation délivré confère les mêmes droits d’accès à la profession sur le territoire de
cet Etat. 
 
 
Article 3-2 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 7
I. – La chambre notifie au demandeur sa décision tendant à l’accomplissement de l’une des mesures
de compensation prévue au IV de l’article 3, dans le délai mentionné au II de l’article 3-1, après une
comparaison entre la qualification attestée par le demandeur et le diplôme ou titre de formation 
mentionné à l’article 1er requis pour l’exercice du métier ou de la partie d’activité en cause. 
Cette décision rappelle le niveau de qualification requis et le niveau de qualification que possède le 
demandeur. Elle énumère les matières dont la connaissance, les aptitudes et les compétences sont 
essentielles pour exercer ou contrôler de manière effective et permanente le métier ou la partie 
d’activité en cause et pour lesquelles la formation reçue par le demandeur présente des différences 
substantielles en termes de contenu avec l’un des diplômes ou titres mentionnés à l’article 1er. Elle 
précise les raisons pour lesquelles ces différences substantielles ne peuvent être comblées par les 
connaissances, aptitudes et compétences acquises au cours de l’expérience professionnelle ou de 
l’apprentissage tout au long de la vie ayant fait l’objet, à cette fin, d’une validation en bonne et due 
forme par un organisme compétent. 
Seules les matières mentionnées à l’alinéa précédent peuvent faire l’objet de l’épreuve d’aptitude ou
du stage d’adaptation, dont la durée ne peut être supérieure à trois ans. 
Le demandeur informe la chambre de son choix de suivre un stage d’adaptation ou de passer une 
épreuve d’aptitude. 



Tout recours contentieux contre la décision de la chambre tendant à demander une mesure de 
compensation est précédé, à peine d’irrecevabilité, d’un recours administratif exercé, dans un délai 
de deux mois à compter de la notification de cette décision, auprès du préfet du département où la 
chambre a son siège. 
II. – L’épreuve d’aptitude prend la forme d’un examen, devant un jury constitué auprès de la 
chambre, organisé selon des modalités définies par un règlement d’examen établi par l’assemblée 
permanente des chambres de métiers et de l’artisanat, après avis des organisations professionnelles 
représentatives et approuvé par arrêté du ministre chargé de l’artisanat. 
L’épreuve d’aptitude est organisée dans un délai de six mois à compter de la réception par la 
chambre de la décision du demandeur d’opter pour cette épreuve.A défaut, la reconnaissance de la 
qualification est réputée acquise et la chambre établit une attestation de qualification 
professionnelle. 
A l’issue de l’épreuve d’aptitude, la chambre délivre, dans un délai d’un mois, une attestation de 
qualification professionnelle au demandeur ayant réussi l’épreuve. 
III. – Dans un délai d’un mois à compter de la réception de la décision du demandeur d’opter pour 
le stage d’adaptation, la chambre lui adresse la liste de l’ensemble des organismes susceptibles 
d’organiser ce stage. 
A défaut, la reconnaissance de la qualification professionnelle est réputée acquise et la chambre 
établit une attestation de qualification professionnelle. 
A l’issue du stage d’adaptation, le demandeur adresse à la chambre une attestation certifiant qu’il a 
accompli ce stage, accompagnée d’une évaluation de l’organisme qui l’a organisé. Sur la base de 
cette attestation et du résultat de l’évaluation, la chambre délivre à l’intéressé, dans un délai d’un 
mois, une attestation de qualification professionnelle. 
 
Chapitre IV : Dispositions relatives aux ressortissants d’Etats tiers. 
 
 
Article 3-3 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 8
I. – Sans préjudice des conventions internationales et des arrangements de reconnaissance mutuelle 
applicables en la matière, le professionnel ressortissant d’un Etat tiers qui souhaite exercer, à titre 
permanent, un métier ou une partie d’activité relevant de l’une des activités mentionnées aux neuf 
premiers alinéas du I de l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée ou tout ou partie du métier de
coiffeur à domicile, ou qui souhaite en assurer le contrôle effectif et permanent, est qualifié 
professionnellement au sens du même article dès lors qu’il remplit les conditions prévues à l’article 
1er du présent décret.  
II. – Sans préjudice des conventions internationales et des arrangements de reconnaissance mutuelle
applicables en la matière, le ressortissant d’un Etat tiers bénéficie, pour l’application du présent 
décret, des mêmes droits qu’un ressortissant européen pour exercer tout ou partie du métier de 
coiffeur en salon dès lors :  
1° Qu’il est titulaire d’un diplôme ou d’un titre de formation délivré dans un Etat tiers et reconnu 
par un Etat membre de l’Union européenne ou par un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen qui atteste d’un niveau de qualification professionnelle équivalent à celui 
défini au I de l’article 3 ; et  
2° Qu’il a exercé effectivement le métier ou la partie d’activité en cause dans l’un de ces Etats 
pendant trois années.  



III. – Lorsqu’il ne remplit pas les conditions prévues à l’article 1er, le ressortissant d’un Etat tiers 
qui souhaite exercer, à titre permanent, un métier ou une partie d’activité relevant de l’une des 
activités mentionnées au I de l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée ou qui souhaite en 
assurer le contrôle effectif et permanent doit préalablement demander la reconnaissance de ses 
qualifications professionnelles selon les modalités prévues au I bis et aux premier, deuxième et 
quatrième alinéas de l’article 3-1. 
 
 
Chapitre V : Dispositions générales et finales. 
 
 
Article 4 (abrogé au 1 janvier 2999) 
 

· Abrogé par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 9
 
Les personnes qui ont commencé à exercer entre le 5 juillet 1996 et la date de publication du 
présent décret une activité entrant dans le domaine des activités telles que prévues au I de l’article 
16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée disposent d’un délai de trois ans à compter du début de leur 
activité pour satisfaire aux dispositions du présent décret.
 
 
 
Article 4-1 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 10
L’attestation de compétences requise pour l’exercice de l’une des activités mentionnées au I de 
l’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée dans un Etat membre de l’Union européenne ou un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen est délivrée par la chambre de 
métiers et de l’artisanat compétente en application des articles 23 et suivants du code de l’artisanat 
dans le ressort de laquelle le demandeur réside, selon les modalités prévues aux deuxième à 
quatrième alinéas du I bis et aux premier, deuxième et quatrième alinéas du II de l’article 3-1 pour 
la délivrance de l’attestation de qualification professionnelle. 
 
Article 4-2 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 11
En cas de contrôle par les agents habilités à rechercher et à constater les infractions définies à 
l’article 24 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée, l’entrepreneur individuel ou la personne morale qui 
exerce l’une des activités mentionnées au I de l’article 16 de cette loi justifie qu’il remplit les 
conditions pour l’exercer, soit en produisant l’un des diplômes ou titres mentionnés au premier 
alinéa de l’article 1er, soit en produisant une attestation de qualification professionnelle de la 
personne exerçant le contrôle effectif et permanent de l’activité dans un délai de quatre mois à 
compter de la notification du contrôle. Dans ce délai les sanctions prévues à l’article 24 de la loi du 
5 juillet 1996 susvisée ne sont pas applicables. 
 



Article 4-3 
 

· Modifié par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 12
Lorsqu’une épreuve d’aptitude ou un stage d’adaptation sont organisés en application du II de 
l’article 2 ou du IV de l’article 3, ou lorsque la chambre a sollicité un avis sur le niveau de 
certification du diplôme, titre ou certificat étranger produit par le demandeur en application du I bis 
de l’article 3-1, la demande d’attestation peut être subordonnée au paiement par le demandeur d’un 
droit dont le montant, fixé par arrêté du ministre chargé de l’artisanat, ne peut excéder le coût 
moyen d’instruction d’un dossier. Il est établi et recouvré par la chambre à son profit. 
 
Article 4-4 
 

· Modifié par Décret n°2013-591 du 4 juillet 2013 - art. 5

· Les chambres communiquent au ministre chargé de l’artisanat un relevé statistique des décisions
prises en application du présent décret, selon des modalités définies par arrêté de ce ministre. 

 
Article 5 
 
 
La ministre de l’emploi et de la solidarité, le ministre de l’éducation nationale, de la recherche et de 
la technologie, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le 
ministre de l’équipement, des transports et du logement, le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
la secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l’artisanat, le secrétaire 
d’Etat à l’industrie et le secrétaire d’Etat au logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
 
 
Annexe (abrogé) 
 
 
Annexe (abrogé) 
 

· Modifié par Décret n°2007-638 du 27 avril 2007 - art. 1 JORF 29 avril 2007
 
Annexe (abrogé) 
 
 
Annexe (abrogé) 
 

· Abrogé par Décret n°2017-767 du 4 mai 2017 - art. 13
 
 
Par le Premier ministre :
 
Lionel Jospin.
 
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
 
Dominique Strauss-Kahn.



La ministre de l’emploi et de la solidarité,
 
Martine Aubry.
 
Le ministre de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie,
 
Claude Allègre.
 
Le ministre de l’intérieur,
 
Jean-Pierre Chevènement.
 
Le ministre de l’équipement, des transports et du logement,
 
Jean-Claude Gayssot.
 
Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
 
Louis Le Pensec.
 
La secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l’artisanat,
 
Marylise Lebranchu.
 
Le secrétaire d’Etat à l’industrie,
 
Christian Pierret.
 
Le secrétaire d’Etat au logement,
 
Louis Besson.
 
 
 


